
 

 

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MU NICIPAL  
 

Délibération n° 2025_04_009  
 

Séance du 28 avril 2025 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit avril à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de Châteauneuf, légalement convoqué par voie électronique le vingt-deux avril deux mille 
vingt-cinq, s'est réuni à la salle communale A, sous la présidence de Monsieur Michel WOLOCH, 
Maire. 
  
Etaient présents : M. BAROTIN Nicolas, Mme BEURTON Sandra, Mme CHARIER Christelle, Mme 
CHARRIER Christiane, M. CHEVRIER Christophe, Mme CLAVIER Sabrina, Mme GALLAIS 
Géraldine, M. GRENET Anthony, M. MOREAU Alain, Mme POINTEAU Nelly, M. RONDEAU 
Raphaël, M. WOLOCH Michel. 
 
Etai(en)t excusé(es) : M. GERVIER Jean-Philippe  (donne pouvoir à M. MOREAU Alain), M. 
GUILLOUX Jean-Claude (donne pouvoir à Mme CHARIER Christelle), Mme RONDEAU Christine 
(donne pouvoir à Mme POINTEAU Nelly) 
 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice. 
 

Effectif légal : 15 - Elus en exercice : 15 – Présents : 12  - Votants : 15  
----------------- 

OBJET : Participation financière à l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie 
 
Le Maire soumet au Conseil municipal le principe d’une campagne d’aide financière à l’achat d’un 
récupérateur d’eau de pluie au profit des castelneuviens. 
 
Les bouleversements climatiques de ces dernières années amènent la municipalité à réfléchir et 
repenser les modes de consommation de nos énergies, l’eau étant la première ressource commune. 
 
Les très fortes chaleurs, accompagnées d’une sécheresse, sont des épisodes qui risquent de se répéter 
de manière croissante dans le futur, en raison du dérèglement climatique. 
Le département de la Vendée a été en restriction d’eau tout l’été 2024.  
 
Cependant certaines masses d’eau, telles que les eaux pluviales collectées et stockées dans des 
aménagements réguliers, ne sont pas concernées par les mesures de limitation et d’interdiction. 
L’usage d’un récupérateur d’eau de pluie permet de réduire de manière conséquente la facture d’eau 
d’un foyer. Ainsi, avec une seule cuve de récupération, il est possible de gérer simplement l’arrosage 
d’un jardin et donc d’économiser sur les factures en eau, ce qui fait de cet équipement un 
investissement réellement intéressant. 
 
La commune peut, pour cette année 2025, mettre en place une aide à destination des habitants pour 
investir dans des récupérateurs d’eau. Cela vise à souligner la préoccupation de la commune vis-à-vis 
des enjeux de gestion de l’eau et de son souhait d’aider les castelneuviens à entretenir leurs 
aménagements. 
 



 

 

Chaque habitant candidat au dispositif devra remplir une lettre de demande de participation et prendre 
connaissance du Règlement. Afin d’encourager le plus grand nombre à s’équiper, la commune 
financera à hauteur de 60 € tout achat d’un récupérateur dans les conditions fixées par le Règlement. 
 
Il s’agit de la première aide de ce type mise en place sur la commune.  
 
Temporalité de l’aide à l’achat : 
� Publication sur le site de la Commune de l’opération dès fin Avril 2025 ; 
� Les habitants ont jusqu’au 30 Juin pour effectuer leur achat ; 
� Dépôt du dossier demande au plus tard le 1er Août 2025 ; 
� Règlement de la participation avant la fin de l’année 2025. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres votants, 
 
Article 1 : Approuve la mise en place d’une aide à l’achat pour les récupérateurs d’eau à proportion de 
60 €, dans les conditions prévues par le Règlement de l’opération. 
 

 
Le Maire 
 
 

#signature# 
 
 
 
Michel WOLOCH 

 
 
 
 
Pour ampliation certifiée exécutoire par le Maire 
Date de télétransmission à la préfecture de La Roche-sur-Yon :  
 
Date de publication : 
 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, 
Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification et réception par le 
Représentant de l'Etat. 
Cette juridiction peut être saisie par voie postale ou par le biais de l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du 
site : www.telerecours.fr. 
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